Compte-rendu de la commission environnement du 15 octobre 2009
Thème : le fret ferroviaire, un enjeu environnemental majeur.

Animatrice : Jeannine MARQUAILLE 

Présence de syndicats de cheminots : CGT et FGAAC- CFDT
Fédération PS du Nord rue Lydéric LILLE

Jeannine MARQUAILLE accueille les participants et remercie les membres de la CGT et de la FGAAC de leur présence pour le thème du fret ferroviaire dans le cadre d'une réflexion socialiste sur l'environnement.

L'objectif est de commencer la réflexion sur l'environnement par un sujet majeur : le transport Les thèmes environnementaux concernent de nombreux champs de travail, une multitude de sujets sur lesquels il faut intervenir. Pour traiter les problèmes de la pollution et la question du réchauffement climatique, il est évident qu'un travail important est à faire sur les transports : ils sont responsables de 20% des nuisances et de la pollution. 
Sachant qu’un train génère 20 fois moins de gaz à effet de serre qu’un camion, il est clair que le fret ferroviaire est un bon sujet de travail. 
Le seul triage de la région est menacé alors même que Nicolas SARKOZY annonce un plan de sept milliards d'euros pour le fret ferroviaire. Ce plan n'est pas à la hauteur des besoins. Pour s’en faire une idée, il faut savoir que la voie TGV en projet entre Le Mans et Rennes coûte quatre milliards d'euros. La réduction drastique voire la suppression des wagons isolés, activité essentielle du triage de Somain est un coup dur pour les petites entreprises notamment, elles n’ont pas suffisamment de marchandises pour travailler par trains entiers , elles seront obligées d’avoir recours au camions avec les conséquences que l’on connaît sur la pollution et la sécurité sur les routes. On est sur une logique incohérente avec les politiques annoncés dans les Grenelles.

Le fret comme le TGV est obligé à la rentabilité. Il n’y aurait plus de TER si on lui appliquait cette logique, il est subventionné à presque 80%. Si le Conseil régional cessait de le faire, on verrait 50 000 voitures de plus sur les routes ce qui entraînerait la thrombose complète. S'il y a un avenir pour le fret, il passe par des investissements dans les infrastructures. Le Conseil régional s’engage pour ça : pour l’autoroute fret- atlantique, elle engage 14 millions sur les 15 millions nécessaires.
Le cadre général politique posé, Jeannine MARQUAILLE présente les deux syndicats présents : la CGT-cheminots et la FGAAC-CFDT
La CGT souhaite parler aussi du transport des voyageurs et se dit très intéressée par la rencontre avec les responsables politiques dans le cadre d'une réunion de travail qui pourra amener à prendre les bonnes décisions. 
En préalable, il faut comprendre que la part modale se mesure en GTK (giga trains-kilomètres). Il ne faut pas confondre les parts modales et les parts de marché. Quelques rappels historiques : 

· deux pays ont été précurseurs dans la libéralisation du fer depuis la directive 91-440.

· la Suède a séparé son infrastructure avant la directive.

· Le Royaume Uni en 92.

· L'Allemagne en 96.

· On s'aperçoit que la part modale des quinze pays européens reste stable aux alentours de 15%.

· Trois pays font exception : l'Allemagne, le Royaume Uni et les Pays-Bas.

· A l'inverse un pays connait une chute brutale des GTK, la France.

· Chaque pays a ses spécificités, mais il est clair que la libération du marché n'est pas un facteur de développement du transport ferroviaire.

· La comparaison parts modales/GTK est révélatrice du marché des transports dans le pays.

En France : chute de la part modale de 2002 à 2009. L'ouverture de la concurrence ne favorise pas le trafic ferroviaire. Abandon du trafic non rentable de la SNCF. Plus le droit d'équilibrer les comptes globalement, il faut équilibrer dans sa propre activité. En plus des stratégies d'entreprise : saturation et dégradation du réseau : fret, TER, TGV empruntent les mêmes voies.

Question de la FGAC : que va-t-on laisser comme outil, quelles infrastructures ? 

Pour la CGT, la saturation n'explique pas la chute. 

La France est un pays à dominance routière qui bénéficie d'un maillage ferroviaire important. Son trafic intérieur s'élève à 24 GTK en 2008 soit les 2/3 du trafic ferroviaire. Les politiques entreprises entre 1997 et 2002 sont allées dans le sens du maintien de la part modale du fret c'est-à-dire le doublement du GTK.

Pourquoi le fret échoue dans le report modal ? 

Il y a un essor du mode routier car il y a des investissements et c’est un mode plus souple que le ferroviaire.

Plusieurs explications : les coûts d'infrastructure, les coûts externes et les conditions sociales.

· le ferroviaire paye ses infrastructures à travers les péages alors que le mode routier a bénéficié d'investissements de l'Etat et des collectivités
· la prise de conscience sur les enjeux environnementaux révèle la pertinence du mode ferroviaire par rapport à l'abondance des camions sur la route. Là encore trois sujets sont majeurs : l'accidentologie, la saturation routière, la pollution. La CGT réclame l'internalisation des coûts externes. 
· Elle revendique la mise en place d'une tarification sociale obligatoire dans le mode routier disparue en 1986. 
Pour la CGT le constat est clair, depuis l'ouverture à la concurrence du fer, nous assistons à une diminution de la part modale du ferroviaire.

Pour la FGAC il y a une grande détresse : tous les jours la direction exige de transgresser les règles de sécurité. Il y a urgence de s'emparer de l'exigence de sécurité. Il est impossible d'imposer de travailler 17h sans discontinuité. Il faut poser la question du temps de conduite et du temps de travail. Toutefois les salariés s'organisent. Volonté de s'aligner sur le statut de la SNCF des salariés du privé. Il faut pointer la responsabilité de l'Etat : il y a deux règles, celle des cheminots SNCF et celle des cheminots privés. Les privés sont dans un grand désarroi, pour eux c'est une question de dignité. Par exemple ils reçoivent un SMS qui détermine où ils doivent se rendre, ils doivent appeler un hôtel pour réservation.... ils sont corvéables à merci. 

Les obligations de service public sont explicites en matière de services régionaux et nationaux de voyageurs, elles ne sont pas absentes du transport de marchandises; pourtant les questions environnementales, la sécurité et l'aménagement du territoire justifient des missions de service public pour un mode répondant aux critères du développement durable.
Il faut actionner trois leviers politiques d'action : subvention, taxation et une politique multimodale qui impose les choix. Il faut mettre en place une taxation routière type euro vignette.
Pour la FGAAC il est urgent d'améliorer les réseaux ferroviaires. Pour Jeannine MARQUAILLE, il faut coupler les deux, à savoir créer une euro vignette et dédier le produit des euro vignettes aux infrastructures ferroviaires. Pour la FGAAC il ne faut pas rester dans la réflexion uniquement française, il faut aller plus vite dans l'harmonisation des règles sociales pour le développement du ferroviaire. Les infrastructures sont la priorité des priorités (évocation du projet de Jacques DELORS). Il est évoqué le fait que le privé fonctionne avec des machines diésel sur des lignes électrifiées.

En résumé, subvention du wagon isolé, taxation du routier et politique multimodale.

La sécurité

La séparation de l'infrastructure et des activités en général pose le problème de la sécurité. Faire circuler des milliers de tonnes de marchandises à grande vitesse sur le rail ne relève pas de l'amateurisme. La production ferroviaire est un process de production. La qualité de l'infrastructure, du matériel, de la gestion des circulations est un ciment essentiel. La compétence, le savoir faire des cheminots du service public est incontournable d'un statut qui garantit évolution de carrière, rémunération, formation, neutralité économique c'est-à-dire indépendance par rapport au profit.

Il est imposé de faire huit heures de conduite en continu; les salariés ont la volonté de remplir leur mission, de développer l'outil ferroviaire, mais pas au détriment de la santé ni de la sécurité. Le gouvernement a fait voter une loi où les règles de sécurité exigée du privé sont inférieures à celles du public. Il faut maintenir les normes de sécurité. Il y a risque de prospection des marchés par des aventuriers.
Comment sauver Somain? 
Le Nord-Pas-de-Calais est la première région en TK. Trois triages en 2004 : Délivrance, Somain et Dunkerque. Somain a absorbé la fermeture de Délivrance mais son activité chute. Le site est maintenu, la solution technique est réactivable mais le tissu industriel qui a été démembré est-il encore existant? 
Il n'y a plus de pluralité du travail comme il en existait dans les gares. Il faut réfléchir sur la pertinence des décisions prises sur le fret pour le long terme et sur la pertinence des matières transportées. 

Sauver les emplois de Somain ne peut se faire seul; il y a possibilité de gagner en agissant ensemble, syndicats et politiques. Il serait important de travailler sur une deuxième initiative ailleurs qu'à Somain par exemple il serait possible d'utiliser Délivrance pour desservir au plein cœur de Lille. Chaque fois qu'on laisse disparaître un site, on regrette et on ne peut plus le reconstituer.

Somain est passé de 1300 wagons triés par jour à 700. Un wagon équivaut à deux camions. Les petites et moyennes entreprises n'ont pas les moyens ni le choix d'utiliser autre chose que le wagon isolé. Il ne leur est pas possible d'utiliser un train complet. Fermer Somain c'est mettre 2000 camions en plus sur les routes chaque jour.

Conclusion 
Le ferroviaire est le moyen de transport de l'avenir. On a cru que la voiture était symbole de liberté et on a abandonné des infrastructures ferroviaires. Aujourd'hui dérangement climatique, encombrements, transformation du territoire en plate-forme macadamisée génèrent l'insécurité. Un train long de 40 wagons remplace 80 camions. 

